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Menace sur le programme d'accompagnement de retour à domicile PRADO
Question écrite n° 11868

Texte de la question

M. Édouard Bénard alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les menaces planant sur le programme d'accompagnement de retour à domicile (PRADO) et
ses conséquences sur la qualité du suivi médical délivré aux patients en bénéficiant. Créé en 2010, le service
PRADO accompagne le retour à domicile des patients hospitalisés en organisant leurs premiers rendez-vous
médicaux et paramédicaux. Des partenariats solides ont été construits avec les équipes hospitalières au fil des
années et plus de 3,7 millions de patients ont été suivis par ce dispositif pour des parcours allant de la maternité
à l'insuffisance cardiaque, en passant par les accidents vasculaires cérébraux, les bronchopneumopathies
chroniques obstructives ou encore, les hospitalisations de personnes âgées. Environ 800 salariés de l'assurance
maladie sont aujourd'hui mobilisés autour de ce dispositif dont la plus-value dans l'amélioration de la prise en
charge est reconnue notamment dans le cadre de la stratégie nationale de gestion du risque. La Caisse
nationale d'assurance maladie (CNAM) a annoncé le 29 juillet 2025 un désengagement de l'assurance maladie
du dispositif au profit des Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), un choix potentiellement
problématique. Outre qu'il crée une incertitude sur l'avenir professionnel des 800 conseillers de l'assurance
maladie investis sur le dispositif, lesquels ont su créer des partenariats solides avec les équipes médicales
hospitalières, ce désengagement est susceptible de se traduire par une dégradation du service rendu aux
patients, notamment les plus fragiles, parfois incapables de se réinsérer seuls dans un parcours de soins. La
plus-value du PRADO est aujourd'hui reconnue de tous. Ainsi, dans son rapport d'octobre 2025 « Prévention et
prise en charge des accidents vasculaires cérébraux », la Cour des comptes recommande de « déployer le
programme Prado pour les victimes d'AVC dans tous les établissements de santé disposant d'une unité neuro-
vasculaire ». Par ailleurs, le rapport d'information des sénateurs Corinne Imbert et Bernard Jomier adopté le 15
octobre 2025 portant sur les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) qui sont appelées à se
substituer au PRADO, fait état d'un risque de mésusage des fonds qui leur sont accordés or le financement
annuel des CPTS peut monter jusqu'à 580 000 euros. Aussi, il interroge le bien-fondé de l'annonce de la CNAM
concernant le transfert programmé des missions assurées jusqu'à présent par le PRADO, vers les CPTS, au
regard de leur gouvernance qui peut s'avérer problématique ainsi que de la perte de cohérence territoriale qui
en découlerait en l'absence d'une supervision directe de la CNAM. Par conséquent, il lui demande de lui
préciser les intentions du Gouvernement concernant l'avenir du PRADO dont le maintien des missions au sein
de la CNAM lui apparaît plus adapté.
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